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Principales Formes de Coopération dans l'Accord :  

1. Mobilité Académique 

 Programme de mobilité pour les enseignants, doctorants et chercheurs : 
o Favoriser la formation aux fins de renforcer les capacités universitaires 

d'enseignement, d'encadrement et de recherche 
o Promouvoir la production scientifique algérienne dans des revues internationales 

classées et indexées 
o Améliorer la visibilité internationale des établissements algériens de l'enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique 
o Encourager la participation aux manifestations scientifiques classées et indexées, qui 

représentent un intérêt avéré pour le développement du pays 
o Promouvoir les échanges, la coopération, le montage de projets et les jumelages 

internationaux des établissements universitaires 
 Programme de mobilité pour le personnel administratif et technique : 

o Acquérir les bonnes pratiques de gestion et de gouvernance selon les normes 
universelles 

o Renforcer les compétences managériales et administratives 
o Acquérir et maîtriser les nouvelles techniques, procédés et protocoles de 

manipulation (hygiène et sécurité) 
o Accéder aux techniques nouvelles de maintenance des équipements scientifiques 

(laboratoires de didactiques et de recherche) 
o Appréhender les nouvelles connaissances (méthodologiques et techniques) en 

relation avec l'enseignement et la recherche 

2. Activités Collaboratives 

 Faciliter la mobilité des étudiants, des enseignants, des chercheurs, du personnel 
d'encadrement, et du personnel administratif et technique 

 Encourager la participation à des projets, des programmes de recherche et de 
développement bilatéraux et multilatéraux 

 Coopérer en matière d'ingénierie de formation des formateurs, et des formations destinées 
à la communauté algérienne établie à l'étranger désirant investir en Algérie 

 Se conseiller mutuellement sur les questions relatives aux activités des deux parties 
 Encourager les échanges réciproques de logiciels, ouvrages, publications scientifiques et 

matériels de recherche. 
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